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CLASSES PRÉPARATOIRES
AUX GRANDES ÉCOLES

ARRÊTÉ DU 2-7-1998
JO DU 10-7-1998

MEN
DES A9

Vu arrêtés du 3-7-1995; Avis du ministre de la défense
du 29-4-1998 ; Avis du CNESER du 27-4-1998; Avis du
CSE du 11-6-1998

Article 1 - Durant l’année scolaire 1998-1999,
le programme de culture générale des classes
préparatoires de seconde année économiques et
commerciales, options scientifique, écono-

mique et technologique, porte sur l’étude du
thème suivant : “la sensibilité”.
Article 2 - La directrice de l’enseignement
supérieur est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 2 juillet1998
Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice de l’enseignement supérieur
Francine DEMICHEL

Programme de culture générale
des CPGE de seconde année
économiques et commerciales -
année 1998-1999

Programme de francais et de
philosophie pour certaines CPGE
scientifiques - année scolaire
1 9 9 8 - 1 9 9 9

NOR : MENS9801842A
RLR : 471-1

CLASSES PRÉPARATOIRES
AUX GRANDES ÉCOLES

ARRÊTÉ DU 2-7-1998
JO DU 10-7-1998

MEN
DES A9

Vu arrêtés du 3-7-1995; A. du 3-7-1995 mod. par A. du
2 0 - 6 - 1 9 9 6; Arrêtés du 20-6-1996; Arrêtés du 
2 0 - 8 - 1 9 9 7; Arrêtés du 7-1-1998; Avis du ministre de la
défense du 13-3-1998 ; Avis du ministre de l’agriculture
et de la pêche du 9-3-1998 ; Avis du CNESER du 
1 6 - 3 - 1 9 9 8; Avis du CSE du 11-6-1998

Article 1 - L’enseignement de français et de philo-
sophie dans les classes préparatoires scientifiques
accessibles aux bacheliers - classe préparatoire aux
écoles nationales vétérinaires exceptée - durant
l’année scolaire 1998-1999 s’appuie notamment
sur les thèmes suivants, étudiés à travers les oeuvres

littéraires et philosophiques précisées ci-après:
T h è m e : “expériences du présent” :
1. Noces (Camus)
2. Les grands chemins (Giono)
3. La pensée et le mouvant: chapitre V, la perception
du changement (deuxième conférence) (Bergson)
T h è m e : “l’humain et l’inhumain” :
1. Frankenstein (Mary Shelley), traduction de Ger-
main d’Hangest éditée chez Garnier-Flammarion
2. W ou le souvenir d’enfance (Georges Pérec)
3. Médée (Sénèque), traduction de Florence
Dupont éditée par l’Imprimerie nationale.
Article 2 - L’enseignement de français et de
philosophie dans la classe préparatoire aux
écoles nationales vétérinaires durant l’année
scolaire 1998-1999 s’appuie notamment sur le
premier thème et les oeuvres correspondantes
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indiqués à l’article 1er ci-dessus.
Article 3 - L’enseignement de français et de philo-
sophie dans les classes préparatoires de technologie
industrielle pour techniciens supérieurs (ATS) du-
rant l’année scolaire 1998-1999 s’appuie notam-
ment sur le premier thème cité à l’article 1er, à tra-
vers les oeuvres mentionnées en 1/ et 2/ de ce thème.
Article 4 - La directrice de l’enseignement
supérieur est chargée de l’exécution du présent

arrêté qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 2 juillet 1998
Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice de l’enseignement supérieur
Francine DEMICHEL

NOR : MENS9801843A
RLR : 471-1

CLASSES PRÉPARATOIRES
AUX GRANDES ÉCOLES

ARRÊTÉ DU 2-7-1998
JO DU 10-7-1998

MEN
DES A9

Vu A. du 31-7-1996 modifiant A. du 3-7-1995; Avis du mi -
nistre de l’agriculture et de la pêche du 25-3-1998; Avis
du CNESER du 27-4-1998; Avis du CSE du 11-6-1998

Article 1 - Durant l’année scolaire 1998-1999, le
programme de géographie des classes prépara-
toires de seconde année de “biologie, chimie,
physique et sciences de la terre” (BCPST) com-
porte le second espace d’étude suivant : “les ter-
ritoires ruraux de Grande-Bretagne et d’Irlande”.

Article 2 - La directrice de l’enseignement su-
périeur et le directeur de l’enseignement scolai-
re sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 2 juillet 1998
Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice de l’enseignement supérieur
Francine DEMICHEL

Programme de géographie de
c e rtaines CPGE de seconde année

CPGE scientifiques,
économiques et commerc i a l e s ,
l i t t é r a i res et classes préparant
aux DPECF et DECF- année
s c o l a i re 1998-1999

NOR : MENS9801943K
RLR : 470-0

CLASSES PRÉPARATOIRES
AUX GRANDES ÉCOLES

LISTE DU 20-7-1998 MEN
DES A9

■ S’agissant des classes préparatoires aux
grandes écoles (CPGE), les sigles utilisés dans les
tableaux ci-après doivent être lus ainsi qu’il suit :

CPGE scientifiques 

- MP/SI : mathématiques physique/sciences
de l’ingénieur
- PC/SI: physique chimie/sciences de l’ingénieur
- PC/SI pour Bac S-ti : classes de physique chi-
mie/sciences de l’ingénieur réservées aux bache-
liers de la série S ayant suivi l’enseignement de tech-
nologie industrielle comme matière obligatoire

- P T / S I : physique technologie/sciences de
l ’ i n g é n i e u r
- MP : mathématiques physique
- PC: physique chimie
- PSI : physique sciences de l’ingénieur
- PT : physique technologie
- BCPST: biologie physique chimie et sciences
de la Terre
- TSI : technologie et sciences industrielles
- TPC : technologie et physique chimie
- TB : technologie et biologie
- véto : vétérinaire
- ATS : technologie industrielle pour techni-
ciens supérieurs

CPGE économiques et commerciales 

- SCI : option scientifique
- ECO : option économique
- TC: option technologique



1 7 6 3Le B.O.
N°31
30 JUIL.
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET

R E C H E R C H E



1 7 6 4 LeB.O.
N°31
30 JUIL 
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET
R E C H E R C H E



1 7 6 5LeB.O.
N°31
30 JUIL.
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET

R E C H E R C H E



1 7 6 6 LeB.O.
N°31
30 JUIL 
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET
R E C H E R C H E



1 7 6 7LeB.O.
N°31
30 JUIL.
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET

R E C H E R C H E



1 7 6 8 LeB.O.
N°31
30 JUIL 
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET
R E C H E R C H E



1 7 6 9LeB.O.
N°31
30 JUIL.
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET

R E C H E R C H E



1 7 7 0 LeB.O.
N°31
30 JUIL 
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET
R E C H E R C H E



1 7 7 1Le B.O.
N°31
30 JUIL.
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET

R E C H E R C H E



1 7 7 2 LeB.O.
N°31
30 JUIL 
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET
R E C H E R C H E



1 7 7 3LeB.O.
N°31
30 JUIL.
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET

R E C H E R C H E



1 7 7 4 LeB.O.
N°31
30 JUIL 
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET
R E C H E R C H E



1 7 7 5LeB.O.
N°31
30 JUIL.
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET

R E C H E R C H E



1 7 7 6 LeB.O.
N°31
30 JUIL 
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET
R E C H E R C H E



1 7 7 7Le B.O.
N°31
30 JUIL.
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET

R E C H E R C H E



1 7 7 8 LeB.O.
N°31
30 JUIL 
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET
R E C H E R C H E



1 7 7 9LeB.O.
N°31
30 JUIL.
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET

R E C H E R C H E



1 7 8 0 LeB.O.
N°31
30 JUIL 
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET
R E C H E R C H E



1 7 8 1LeB.O.
N°31
30 JUIL.
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET

R E C H E R C H E



1 7 8 2 LeB.O.
N°31
30 JUIL 
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET



1 7 8 3LeB.O.
N°31
30 JUIL.
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET

R E C H E R C H E



1 7 8 4 LeB.O.
N°31
30 JUIL 
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET
R E C H E R C H E



1 7 8 5LeB.O.
N°31
30 JUIL.
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET

R E C H E R C H E



1 7 8 6 LeB.O.
N°31
30 JUIL 
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET
R E C H E R C H E



1 7 8 7Le B.O.
N°31
30 JUIL.
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET

R E C H E R C H E



1 7 8 8 LeB.O.
N°31
30 JUIL 
1998

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR ET
R E C H E R C H E

Autorisation à délivrer un
d i p l ô m e

NOR : MENS9801794A
RLR : 443-1

ÉCOLE SUPÉRIEURE
DE NÉGOCIATION
COMMERCIALE

ARRÊTÉ DU 24-6-1998
JO DU 2-7-1998

MEN
DES A12

Vu D. n° 56-931 du 14-9-1956 not. art. 73, 74 et 75; A.
du 15-2-1921 ; A. du 19-11-1993; Avis du CNESER du
8 - 6 - 1 9 9 8

Article 1 - L’École supérieure de négociation
commerciale est autorisée, pour une durée de
trois ans, à délivrer un diplôme visé par le mi-
nistre chargé de l’enseignement supérieur
conformément aux dispositions fixées par le rè-
glement pédagogique joint au présent arrêté
( 1 ) ; cette décision s’applique aux étudiants ad-
mis en 1997-1998.

Article 2 - La directrice de l’enseignement
supérieur est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 24 juin 1998
Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice de l’enseignement supérieur
Francine DEMICHEL

(1) Le règlement pédagogique peut être consulté auprès de
l’École supérieure de négociation commerciale, sise 8, ave -
nue de la Porte Champerret, 75838 Paris cedex 17.

NOR : MENS9801803A
RLR : 443-1

INSTITUT SUPÉRIEUR
D’ÉTUDES FINANCIÈRES
ET D’INGÉNIERIE

ARRÊTÉ DU 29-6-1998
JO DU 7-7-1998

MEN
DES A12

Vu D. n° 56-931 du 14-9-1956 not. art. 73, 74 et 75; A.
du 15-2-1921 ; Avis du CNESER du 8-8-1998

Article 1 - L’Institut supérieur d’études finan-
cières et d’ingénierie est autorisé, pour une du-
rée de six ans, à délivrer un diplôme visé par le

ministre chargé de l’enseignement supérieur
conformément aux dispositions fixées par le rè-
glement pédagogique joint au présent arrêté
( 1 ) ; cette décision s’applique aux étudiants ad-
mis en première année au titre de l’année uni-
versitaire 1997-1998 dans le programme de
management financier.
Article 2 - La directrice de l’enseignement su-

Autorisation à délivrer un
d i p l ô m e
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NOR : MENS9801791A
RLR : 443-1

ÉCOLE SUPÉRIEURE DE
COMMERCE DE LYON

ARRÊTÉ DU 24-6-1998
JO DU 2-7-1998

MEN
DES A12

arrêté qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 24 juin 1998
Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice de l’enseignement supérieur
Francine DEMICHEL

(1) Le règlement pédagogique peut être consulté auprès de
l’école supérieure de commerce de Lyon, 23, avenue Guy de
Collonge, BP 174, 69132 Ecully cedex.

Modification du règlement
p é d a g o g i q u e

Vu D. n° 56-931 du 14 -9-1956; A. du 4-7-1979; A. du
12-5-1992 mod.; Avis du CNESER du 8-6-1998

Article 1 - Le règlement pédagogique de l’éco-
le supérieure de commerce de Lyon est modi-
fié conformément aux dispositions jointes au
présent arrêté (1).
Article 2 - La directrice de l’enseignement su-
périeur est chargée de l’exécution du présent

périeur est chargée de l’exécution du présent ar-
rêté qui sera publié au Journal officiel de la Ré-
publique française.

Fait à Paris, le 29 juin 1998
Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie

et par délégation,
La directrice de l’enseignement supérieur
Francine DEMICHEL

(1) Le règlement pédagogique peut être consulté auprès de
l’Institut supérieur d’études financières et d’ingénierie,
Groupe ESC Marseille-Provence, Domaine de Luminy, BP
921, 13288 Marseille cedex 09.
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